
 
 
 

 
 
 
Servion, le 11 mars 2026 
 
 
 
 

 
 

La prochaine séance du Conseil communal se tiendra 
 

le lundi 23 mars 2026 à 19h30 à la salle communale, Les Cullayes 
 

L’ordre du jour est le suivant : 

1. Appel nominal 

2. Approbation de l’ordre du jour 

3. Approbation du PV de la séance du 12 décembre 2025 

4. Communications du bureau du Conseil 

5. Préavis municipal n° 01-2026 : Plan directeur intercommunal relatif à la 
Stratégie régionale de gestion des zones d’activités (SRGZA) de Lavaux-Oron 

6. Préavis municipal n° 02-2026 concernant le plan d’affectation « Résidence Le 
Signal » dans le village de Les Cullayes, en vue de la construction future d’un 
nouvel EMS sur les parcelles n° 2144 et n° 2386 

7. Préavis municipal n° 03-2026 relatif au règlement communal sur la protection 
du patrimoine arboré 

8. Préavis municipal n° 04-2026 relatif au règlement communal sur l’utilisation 
du Fonds du développement arboré 

9. Préavis municipal n° 05-2026 : Remplacement du règlement communal 
concernant « Les émoluments administratifs et les contributions de 
remplacement en matière de police des constructions et d’aménagement du 
territoire » 

10. Informations des délégations aux associations intercommunales 

11. Communications de la Municipalité 

12. Questions individuelles et vœux 

Dans l’attente de vous rencontrer lors de cette prochaine séance, nous vous 
adressons, Madame la Conseillère communale, Monsieur le Conseiller communal, 
nos salutations les meilleures. 
 
 

Le Bureau du Conseil 
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